
FORMATIONS PROFESSIONNELLES INDIVIDUALISEES 
 
Quoi ? 
Ces formations se font sur la base de l’apprentissage de la langue française ou d’une 
remise à niveau. 
 
Pour qui ? 
Travailleur salarié 
 
Où ? 
Selon la convention signée avec l’employeur. 
 
Comment ? 
Selon la convention signée avec l’employeur. 
 
Quand ? 
Selon la convention signée avec l’employeur. 
 
Durée des séances 
Selon la convention signée avec l’employeur. 
 
Nombre de séances 
Selon la convention signée avec l’employeur. 


